


- un représentant pour l'Université Toulouse Capitole,

- un représentant pour l'Université Toulouse Jean Jaurès,

- un représentant pour l'Université Toulouse Ill Paul Sabatier,

- un représentant pour l'Institut National Polytechnique de Toulouse,

- un représentant pour l'Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse,

- un représentant pour l'Institut Supérieur de !'Aéronautique et de l'Espace et

- un représentant pour l'Institut National Universitaire Champollion,

- un représentant pour l'École nationale de l'aviation civile,

- un représentant pour l'École nationale des Ingénieurs de Tarbes,

- un représentant pour l'École nationale Supérieure d'Architecture de Toulouse.

Chacun de ces représentants est désigné par la direction de son établissement. 

S'ajoutent: 

- un représentant des personnels de chaque liste représentée au conseil d'administration de 
l'UFTMiP et désigné par et parmi la liste,

- un représentant des usagers de chaque liste représentée au conseil d'administration de l'UFTMiP 
et désigné par et parmi la liste,

- un représentant désigné par le recteur de région académique. 

Les représentants des établissements fondateurs pourront être accompagnés d'un personnel de leur 
service élections. 

Ce comité est complété par les délégués des listes de candidats désignés au moment du dépôt de ces 
listes. 

Les membres du Comité électoral consultatif ont voix consultative. 

Article 2 : Modalités de fonctionnement du CoEC 

Le Président du CoEC ou son représentant peut conduire la réunion du comité même en l'absence 
d'un ou plusieurs représentants régulièrement convoqués. 

Le CoEC est un organe à caractère administratif composé de trois personnes au moins et ayant 
vocation à rendre des avis. Un procès-verbal est établi à l'issue de chaque réunion du CoEC. 

Article 3 : Rôle du CoEC de l'UT et calendrier des réunions 

Le rôle du CoEC est de 

Préparer les listes électorales arrêtées par !'Administrateur provisoire, 

Vérifier l'éligibilité des candidats, 

Vérifier la stricte égalité entre les candidats, 

Organiser le dépouillement et collecter les résultats. 
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